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1.4 d’équipements
ou de matières non nucléaires (annexe I)

Fabrication de bols pour centrifugeuses ou assemblage de 

centrifugeuses gazeuses.

Fabrication de barrières de diffusion.

Fabrication ou assemblage de systèmes à laser.

Fabrication ou assemblage de séparateurs électromagnétiques.

fabrication ou assemblage de colonnes ou d’équipements 

d’extraction.

Fabrication de tuyères ou de tubes vortex pour la séparation 

aérodynamique.

Fabrication ou assemblage de systèmes générateurs de plasma 

d’uranium.

Fabrication de tubes de zirconium.

Fabrication d’eau lourde ou de deutérium, ou amélioration de 

leur qualité.

Fabrication de graphite de pureté nucléaire.

Fabrication de châteaux pour combustible irradié.

Fabrication de barres de commande pour réacteur.

Fabrication de réservoirs et récipients dont la sûreté-criticité 

est assurée.

Fabrication de machines à dégainer les éléments combustibles 

irradiés.

Construction de cellules chaudes.


